
Une page se tourne ...

Vous ne trouverez pas, ce mois-ci, l'éditorial qui figure habituellement à cet
emplacement.

Il m'a semblé intéressant, au moment où je m'apprête à quitter mes
fonctions municipales, de le remplacer, notamment pour ceux qui n'ont pu
être présents le 5 janvier, par l'allocution que j'ai prononcée lors de la
cérémonie des vœux.

Je crois, en effet, qu'elle retrace assez bien l'action menée avec mon
équipe municipale dans le cadre du mandat que vous m'avez confié.
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dernier, et j'ai pour habitude de faire
ce que je dis !

Il est salutaire, le moment venu, de
savoir quitter la scène et de laisser
la place à une nouvelle équipe qui,
je l'espère de tout cœur, saura
poursuivre dans la même direction
ce que nous avons engagé ces
dernières années.

Une page va donc se tourner pour
moi, et je voudrais ce soir jeter un
regard sur les 10 dernières années
qui viennent de s'écouler.

Permettez-moi, en toute immo-
destie, de vous dire que je suis fier
du travail accompli au service de
notre ville avec les deux équipes
que j'ai eu l'honneur de diriger. Je
vous en laisse juges.

Merci à tous d'être venus aussi
nombreux pour cette cérémonie
traditionnelle des vœux.

Votre présence, ce soir, me touche
d'autant plus que, comme vous le
savez sans doute, c'est la dernière
fois que je préside cette petite fête
puisque je ne me représenterai pas
à vos suffrages en mars.

Un certain nombre d'entre vous
m'ont demandé les raisons qui
m'ont conduit à prendre cette
décision.

Je vais vous en donner quelques-
unes :
- je siège au conseil municipal
depuis 1977, ce qui fait tout de
même 31 ans.
- j'assume la responsabilité de
maire depuis 1998, et, croyez-moi,
ce n'est pas une fonction de tout
repos, mes collègues maires
présents dans la salle ne me
contrediront pas.
- j'arrive à un âge où il est
raisonnable de prendre une
véritable retraite qui me permettra
de faire, je l'espère, d'autres
choses.
- enfin, j'ai toujours dit à mes
collègues que ce mandat serait le

Le Maire leur a remis la
médaille d’honneur de la

ville de Lardy

Claude JAILLET
Directeur Général des Services de la
ville de Lardy, il a en charge, depuis 20
ans, l'administration communale et sa
gestion quotidienne. C'est à lui qu'il
revient de veiller à la préparation et au
suivi de tous les projets.
Toujours disponible, d'égale humeur et à
l'écoute de tous ses collaborateurs, il a
amplement mérité cette modeste
reconnaissance.

Michèle NEULAS
Durant 28 ans, Mme Neulas a mis son
savoir à la disposition de sa clientèle
dans son magasin Floréal qu'elle avait
en centre ville. Depuis son départ en
retraite, elle a décidé de consacrer
encore plus de temps à l'action
humanitaire dans le cadre de
l'association Val De Juine Tiers Monde.

Jean BOUCHAUDON
Il préside aux destinées de l'association
Au Fil du Temps depuis un certain
nombre d'années avec la réussite que
l'on sait. Cette médaille vient
récompenser toute cette gentillesse et
ce temps passé au service des autres.
Pour être tout à fait juste, il doit partager
cette récompense avec son épouse,
Claire, qui l'accompagne dans sa
mission avec une bonne humeur
devenue légendaire.

Annie ROULLEAU
Directrice de l'école Saint-Exupéry
depuis septembre 1990, Mme Roulleau
a pris sa retraite en juin 2007 après 17
années passées au service des enfants
des classes élémentaires de Lardy.
Beaucoup de nos jeunes lui doivent
l'apprentissage de la lecture.
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Au préalable, je voudrais préciser
que, s'il est vrai que certaines
réalisations ne sont pas financées en
totalité par la Commune, nous avons
dû néanmoins dépenser beaucoup
d'énergie pour faire avancer les
dossiers ou obtenir les subventions
de l'Etat, de la Région ou du
Département.

Notre environnement
- la réfection du pont de l'Hêtre et de
l'entrée de ville que chacun est en
mesure d'apprécier aujourd'hui,
- la remise à neuf des façades de
l'hôtel de ville qui se poursuivra cette
année par les communs et la
réfection de la cour intérieure,
- le programme d'enfouissement
annuel des réseaux,
- l'inscription à l'inventaire des
Monuments Historiques et la mise en
valeur du parc Boussard,
- la résidence du Donjon qui a permis
la restauration des façades des
bâtiments anciens de Miss Rodgers,
- l'achat régulier d'espaces boisés sur
le territoire communal.

Les services publics
- le maintien à Lardy et l'agrandis-
sement de la gendarmerie. Voilà un
dossier très important qui nous
concerne tous, et dans lequel la
Commune s'est beaucoup impliquée.
On peut simplement regretter le
temps qui s'écoule entre la décision
et l'aboutissement du projet, en
raison d'une pesanteur administrative
inexplicable des services de l'Etat.
- la déchèterie qui, là aussi, a
demandé beaucoup de volonté pour
faire aboutir le projet.

Le social
A un moment où la vie devient de
plus en plus difficile pour un certain
nombre de nos concitoyens, notre
action dans ce secteur a été très
significative :

- la création de l'espace social au
62 Grande rue qui permet l'accueil,
l'instruction et le suivi des dossiers de
personnes en difficulté, et, si
nécessaire, un soutien financier ou
un secours d'urgence,
- l'attribution d'un budget important
alloué au Centre Communal d'Action
Sociale avec, pour premier poste, les
actions de maintien à domicile,
- l'ouverture du service emploi et de
l'espace numérique dans le pôle
Cassin.

La voirie et la sécurité
- la réfection des rues du Pont de
l'Hêtre, de Cochet et de la Ferme,
- la création d'un parking paysager
dans le parc de l'hôtel de ville,
- la réfection du rond-point et du
boulevard du Québec qui le prolonge,
- la création d'un giratoire Route
Nationale au Pâté,
- la sécurisation du parking de la gare
de Bouray,
- la création d'un parking, d'une
nouvelle voie et d'une place près des
commerces au Pâté.

Les associations
Nos associations sont un rouage
essentiel dans la vie communale, et
nous avons la chance d'avoir, à
Lardy, un tissu associatif très riche en
matière sportive, culturelle et de
loisirs.

L'action de la Commune a pris,
durant toutes ces années, différentes
formes :
- un concours financier en constante
augmentation de manière directe par
les subventions, et indirecte par le
biais du Syndicat Intercommunal qui
gère et met à disposition les
équipements.
- la création de locaux salle Panserot et
salle Joffre, et un nouvel espace qui
devrait ouvrir très prochainement près
de l'ancienne mairie et permettra de
donner un peu d'espace à la
bibliothèque et aux associations.

(suite p. 3)
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Philippe CHEVRET
Conseiller municipal pendant 7 ans, de
1989 à 1996, il s’est toujours mis au
service de ces concitoyens qu’il s’agisse
de la Caisse des Ecoles ou de la
Commission des fêtes.

Jean-Pierre DUBOIS
Conseiller municipal de 1977 à 1989,
M. Dubois s'est toujours investi dans des
activités citoyennes en siégeant
notamment à la commission municipale
des travaux.
Il est, par ailleurs, membre du bureau de
l'association Au Fil du Temps où il a en
charge l'organisation régulière de
voyages en France.

Chantal CAULE
Arrivée en 1976 à l'école Jean Moulin au
Pâté, elle y reste 4 ans et rejoint l'école
maternelle La Sorbonne qui vient
d'ouvrir. Elle y demeurera jusqu'à son
départ en retraite en juin 2006.
C'est donc 30 ans passés à former
plusieurs générations de bambins qui
sont récompensés.

Georges CAULE
Epoux de la récipiendaire précédente, il
arrive en 1982 à l'école Saint-Exupéry.
Une grande stabilité également puisqu'il
y reste 25 ans.
M. Caule laisse l'image d'un maître
rigoureux, apprécié de ses élèves.
On ignore en revanche qu'il taquine très
joliment la muse. Il m'a, en effet, remis,
à l'occasion de son départ, un poème
sur notre ville dont je vous fais profiter
dans ce FIL page 6.

Isabelle DELAMARE
Elle est arrivée à Lardy en 1987 où elle
a d'abord un poste à l'école maternelle
La Sorbonne. Elle rejoint l'école Saint-
Exupéry qu'elle quittera en juin 2007
pour prendre sa retraite.
On se souviendra que c'est grâce à elle
que des enfants de primaire ont pu,
durant de nombreuses années,
bénéficier d'une initiation à l'anglais.

Françoise MALFOY
Après 2 ans passés, en 1982 et 1985, à
l’école maternelle La Sorbonne, elle y
revient en 1996 en qualité de directrice.
En septembre 2000, elle assure
l’ouverture de l’école Charles Perrault
dont elle avait suivi la construction au
jour le jour avec la Commune avant de
prendre une retraite anticipée à la fin de
la même année.



(suite et fin du discours du maire)

Les équipements publics
- Ces dernières années ont été
essentiellement marquées par la
réalisation de l'espace Cassin qui a
accompagné le développement du
secteur du Pâté qui a pu ainsi retrouver
des commerces et un environnement
médical (médecin, kinésithérapeute,
laboratoire, vétérinaire).
Rappelons que ce quartier regroupe
désormais une école maternelle, un
centre de loisirs, une maison des
jeunes, l'espace emploi et l'EPNE, un
restaurant scolaire et une salle
polyvalente.

- en terme d'équipements publics,
n'oublions pas le collège qui a fait
couler beaucoup d'encre mais qui
aujourd'hui est une réalité et deviendra
le 100e établissement essonnien.

- parlons également de la
restructuration complète du restaurant
du Bourg qui offre désormais des salles
claires et agréables et permet à tous
les enfants de déjeuner au même
service.

- enfin, notre église verra, avant la fin
de ce mandat, démarrer la 1re phase
des travaux de restauration la plus
importante s'agissant de la consoli-
dation de l'ouvrage.

La Communauté de Communes
Il est de bon ton de critiquer le choix
que nous avons fait de nous tourner
vers l'Arpajonnais. Pourtant, il s'agit de
la meilleure et de la seule solution
raisonnable pour notre ville, en raison
de l'importance de notre taxe
professionnelle.

Je ne rentrerai pas ce soir dans les
raisons techniques qui justifient ce
choix et que nous avons expliquées en
son temps.

Aujourd'hui, la Communauté c'est, pour
les habitants de Lardy et plus
particulièrement pour ses associa-
tions, contrairement à ce qui peut se
dire ou s'écrire ces temps-ci, la
possibilité d'avoir accès à de nouvelles
installations sportives de qualité : la
piscine de La Norville et bientôt celle de
Breuillet, et dans quelques mois un

stade Babin à La Norville, entièrement
refait avec des équipements complets
et de qualité.

A Lardy, nous disposerons bientôt d'un
gymnase de grande taille avec des
tribunes. Nos sportifs et les collégiens
disposeront donc de locaux supplé-
mentaires et pourront exercer de
nouvelles disciplines.

C'est aussi une aire d'accueil pour les
gens du voyage qui vient d'être mise en
service et qui est désormais occupée.

Par ailleurs, la Communauté vient de
prendre en charge les problèmes de
l'enfance, ce qui devrait permettre de
proposer, dans un avenir assez proche,
de nouveaux services, notamment en
terme d'accueil des plus petits.

J'ajouterai que j'ai eu beaucoup de
plaisir à travailler avec les délégués et
l'administration communautaire, et que
j'ai toujours trouvé auprès d'eux une
grande qualité d'écoute et un réel
intérêt pour notre Commune.

Bien entendu, tout ce qui a été
accompli durant ces dix années est le
fruit du travail d'une équipe municipale
qui m'a toujours soutenu, chacun ayant
pris la part lui revenant dans la conduite
des différents projets.

A cette équipe, il est juste d'associer
tous les services de la mairie qui ont eu
la charge de mettre en musique les
projets des élus.
En effet, nous disposons désormais
d'une administration communale
performante et disponible. Grâce à elle,
nous avons pu mettre en place des
outils de gestion modernes, et nous
doter, notamment, d'une comptabilité
analytique qui nous permet de mieux
connaître les coûts des différents
services offerts par la Commune.

C'est ainsi que depuis sept ans nous
sommes en mesure de voter le budget
avant la fin de l'année, ce qui nous
permet d'être opérationnels dès le mois
de janvier suivant. Peu de communes
sont aujourd’hui en mesure de le faire.

Bien évidemment, le budget 2008
pourra être remis en cause par la
nouvelle équipe municipale ; il est
cependant d'ores et déjà applicable.

Je vais me limiter à vous en donner les
très grandes lignes :

- les taux des taxes ménage devraient
rester stables pour la 3e année
consécutive,

- les grands travaux retenus en 2008 :
la réfection de la rue Germaine
Lelièvre, l'enfouissement des réseaux
rue des Ecoles et rue du Rond Point, la
réalisation de plusieurs ouvrages de
récupération des eaux pluviales sur le
Bourg, le début des études sur un
réaménagement du secteur de
l'ancienne mairie, la 1re tranche des
travaux pour l'église Saint-Pierre, la
création d'un local archives à l'hôtel de
ville.
Pour mémoire, les travaux inscrits au
budget représentent 1 800 000 €.

Voilà l'essentiel de ce que je souhaitais
vous dire ce soir.
Ce n'est évidemment pas sans une
certaine émotion que je viens de
prononcer ma 10e et dernière allocution
des vœux qui m'a permis de faire
devant vous un point sur les années
que j'ai passé à la tête de notre ville, au
service de ses habitants.

Etre maire n'est pas une fonction
anodine, c'est au contraire un rôle
exaltant mais difficile et exigeant,
nécessitant une grande disponibilité et
beaucoup d'écoute, en ne laissant
jamais les intérêts particuliers prendre
le pas sur l'intérêt général.

Pour ma part, j'ai souhaité exercer ma
fonction dans toute sa plénitude en m'y
consacrant totalement. J'ai pu ainsi en
retirer beaucoup de satisfaction,
notamment avec ce que vous m'avez
apporté, et j'espère avoir ainsi pu servir
mes concitoyens dans les meilleures
conditions.

J'arrive au terme de cette allocution. Il
me reste, pour cette année nouvelle, à
présenter à chacun d'entre vous des
vœux chaleureux et amicaux de santé
d'abord, de bonheur et de prospérité
ensuite. Le bonheur ne se décrète
pas, et c'est l'aptitude au bonheur de
chacun d'entre vous qui peut faire
de Lardy, en cette année 2008, une
cité heureuse.

V 2Voeux 2008
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Médaillés du
travail
Lors de la cérémonie des vœux, le
maire, Michel Laurent, a procédé à la
remise des diplômes aux
récipiendaires présents ce jour-là.
Les médaillés n’ayant pas pu se
déplacer ce samedi 5 janvier peuvent
retirer leur diplôme en mairie.

Argent : Nelly Barbaud, Véronique
Brochet, Thierry Corneillet, Nicole
Guignard, Jacques Henry,
Christophe Hobier, Marianne Noël,
Nicolas Nomine, Isabelle Pasturel,
Nathalie Pelletier, Sylvie Remy,
Myriam Ripault, Christian Roch,
Denis Sinquin
Vermeil : Juan Almeida, Yannick
Baccon, Yannick Chabalier, Thierry
Chasles, Noël Claude, Thierry
Corneillet, Dominique Garnier,
Patrice Gressier, Jacques Henry,
Dominique Hernandez, Didier
Jaluzot, Christine Kergroac’h, Pascal
Lecanu, Jean-René Marquis, Bruno
Pottier, Myriam Ripault, Christian
Roch, Fernando Teixeira
Or : Marc Bonot, Joëlle Chevret,
Françoise Cretal, Liliane Dupont,
Alain Jully, Marie-Laure Lefranc,
Jeanne Perin, Anne-Marie Picini,
Bertrand Potie, Pascal Lecanu,
Myriam Ripault,
Grand or : Monique Coquille, Yvon
Dombret, Christian Floran, Jean-
Claude Massonnat

Lardy s’illumine
La commission des fêtes remercie
les participants à ce concours. Voici
les résultats :
1er prix ex aequo :
M. Martins, 20 rue du Château d’Eau
M. Balabriga, 44 rue de la Ferme
3e prix :
Mme Remy-Marteaux, 7 rue Léo Lagrange
Prix spécial jury
Mme Lepoil, 1 chemin de la Vallée Louis
M. Pouget, route de Cheptainville

Le conseil municipal
du 13 décembre :
- intègre les orientations budgétaires
dont le conseil a pris acte lors de sa
séance du 30 novembre et vote le
budget primitif 2008.
La balance s’équilibre comme suit :
Dépenses : 9 518 803 €
Fonctionnement : 7 020 035 €
Investissement : 2 498 768 €
Recettes : 9 518 803 €
Fonctionnement : 7 020 035 €
Investissement : 2 498 768 €

- vote une autorisation de programme
pour les travaux de restauration de
l'église Saint-Pierre ;

- approuve et autorise le Maire à
signer la convention de surveillance
et d’intervention avec la Société
d’Aménagement Foncier et
d’Etablissement Rural d’Ile de France
(SAFER) afin de préserver la
destination agricole des terrains et
l’environnement, de lutter contre la
spéculation foncière et de mettre en
valeur les paysages ;

- sollicite le Syndicat des Transports
d’Ile de France (STIF) pour une
subvention afin de réaménager les
espaces publics du quartier de la
gare de Bouray / Lardy (le Pâté) ;

- autorise le Maire à signer la
convention de partenariat avec
l’Association pour la Formation
Professionnelle des Adultes (AFPA)
pour la production des végétaux
nécessaires au fleurissement des
massifs de la Commune ;

- prend acte des rapports annuels

(qualité et prix), exercice 2006 :
- du service public de l’eau

potable (Syndicat Intercommunal des
Eaux de la Vallée de la Juine)

- du service public de l’assai-
nissement (Syndicat Intercommunal
d’Assainissement de Lardy-Bouray-
Janville)

- des services publics d’éli-
mination des déchets (SIREDOM)

-des services publics de
collecte des déchets ménagers et
assimilés (SEDRE) ;

- approuve les modifications du
tableau des emplois communaux
pour tenir compte des différents
mouvements de personnels et des
créations d'emploi intervenus et pour
permettre également des avance-
ments de grade ;

- autorise le Maire à signer le marché
de services en vue de l’élaboration et
la livraison de repas en liaison froide
avec la société Yvelines Restauration
pour la période du 1er janvier au
31 décembre 2008 ;

- autorise le Service de Transport à la
Demande de la Communauté de
Communes du Val d’Essonne à
s’arrêter sur le territoire communal à
l’arrêt Gare de Bouray / Lardy (le
Pâté).

Retrouvez l’intégralité du
compte-rendu sur les panneaux

d’affichage et sur le
www.ville-lardy.fr

Prochain conseil municipal :
jeudi 7 février à 20 h. 30

Travaux rue de Cochet
Dans le cadre des travaux complémentaires à la réalisation du collège,
le Département de l’Essonne démarre les travaux de réaménagement

de la rue de Cochet à compter du 14 janvier jusqu’en juin 2008.

Dans sa partie comprise entre l'allée Cornuel et le Chemin du Pavillon,
la rue sera fermée à la circulation entre le 14 janvier et le 15 mars,

sauf pour les riverains.

Infos Mairie



Réforme du code de
l’urbanisme
Une mise en œuvre délicate
Le 1er octobre 2007 est entrée en vigueur une réforme
d’ampleur des autorisations de construire.
Se voulant simplificatrice l’une des carac-
téristiques principales de cette réforme est la
diminution des catégories d’autorisations.
Désormais, les onze régimes d’autorisations et quatre
régimes de déclarations disparaissent, remplacés par
trois catégories d’autorisations :
- le permis de construire,
- le permis d’aménager (incluant la majorité des
projets de lotissements),
- la déclaration préalable.
Mais attention, cette simplicité est trompeuse. Le
champ d’application du permis d’aménager n’est pas
encore très clair. Par ailleurs, entre catégories et sous
catégories, les distinctions sont complexes.
En ce qui concerne les délais d’instruction, s’ils
sont présentés comme “prévisibles” et “garantis”
ils ne sont pas pour autant raccourcis :
- 1 mois pour les déclarations préalables,
- 2 mois pour les demandes de permis de construire
portant sur une maison individuelle,
- 3 mois pour les permis d’aménager et les permis de
construire portant sur des constructions autres que
des maisons individuelles.
Mais ce sont là des délais théoriques qui peuvent
s’allonger considérablement en cas de consul-
tation de services extérieurs. Par exemple : pour un
permis de construire situé dans le périmètre d’un
monument historique, ce qui est loin d’être une
hypothèse d’école à Lardy, le délai est porté à six
mois pour que l’architecte des Bâtiments de France
rende son avis. En site classé, et c’est peut-être plus
anecdotique, le délai est fixé à un an !
Quant à la constitution des dossiers, qu’on a
prétendu vouloir faciliter, le résultat est pour
l’heure décevant. Cela peut, bien sûr, être imputé à
une nécessaire période de rodage tant pour les
usagers que pour les services instructeurs.
Néanmoins, lorsque l’on constate que l’imprimé de
déclaration préalable qui comportait deux pages en
contient désormais sept, on mesure bien tout le
chemin à parcourir pour que la simplification
annoncée devienne réalité !

Certes, il est trop tôt pour dresser un premier bilan de
cette réforme. Il faudra avoir beaucoup plus de recul
pour en apprécier objectivement les effets.

Le Maire.

Un nouveau cabinet médical
en septembre 2008

Des travaux ont débuté, en face du parc de l’hôtel de ville,
au n° 67 de la Grande rue, afin de réaliser un nouveau
cabinet médical. Cette construction permettra de transférer
le cabinet existant rue du Pont de l’Hêtre. Cette opération
privée permettra un stationnement satisfaisant avec
14 places. La Commune a soutenu ce projet qui a été
élaboré en collaboration avec l’Architecte des Bâtiments de
France, l’objectif étant que son insertion dans
l’environnement soit optimisée.

Validation des acquis de
l’expérience
Vous souhaitez entreprendre une démarche de validation
des acquis de l’expérience. Une information aura lieu à
l’Espace Emploi, rue René Cassin (tél. 01 60 82 85 58).

Cet atelier s’adresse aux personnes avec ou sans
qualification reconnue désirant en acquérir une, ou la
compléter ou l'adapter afin de reprendre une activité.
Ce sont les :
- salariés du privé en CDI ou CDD ou intérim ;
- non salariés (membres d'une profession libérale,
exploitants agricoles, artisans, commerçants, travailleurs
indépendants, …)
- agents publics (titulaires ou non) ;
- demandeurs d'emploi indemnisés ou non ;
- candidats à un concours administratif ;
- bénévoles ayant une expérience associative ou syndicale.

wwwwww..vviillllee--llaarrddyy..ffrr
cchhaannggee  ddee  ccoossttuummee

Elégant et pratique,
le site de la ville
renseignera dès le
21 janvier sur les
nombreux services à
la population et sur
l’actualité de la
Commune. 
Nouveauté : les
inscriptions au centre

de loisirs se font directement par le biais du site grâce à un
formulaire (rubrique Enfance-Jeunesse).

Nouveau commerçant sur
votre marché du vendredi,

place de l’Eglise : 
M. Delvecchio, 

boucherie chevaline.I     MInfos Mairie
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Félicitations !
Le club C.O.S.E. de la Fédération Française
d’Ornithologie a dans ses adhérents des lauréats de
haut niveau.
Parmi les adhérents,
se trouve un
Larziacois qui lors de
l’exposition du mois
de novembre, salle
René Cassin, a
obtenu une belle
deuxième place dans
sa catégorie puis un
premier prix lors du Championnat de France qui se
tenait à Rouen les 14, 15 et 16 décembre. Nous
pouvons féliciter et remercier Jacques Gravouil de
l’énorme travail que cela représente afin d’exposer un
si bel oiseau, originaire d’Australie, une perruche
appelée, Kakariki panaché rouge.

Le Syndicat 
de la Juine
Le syndicat recommande
une exposition conçue et
réalisée par l’association
Saint-Vrain et son
Histoire.

“La Juine, la rivière et l’homme”
D’Autruy-sur-Juine à Vert-le-Petit : moulins, navigation,
filatures, tanneries, cresson, marais, tourbes, vannerie, 

faune, flore, chanvre ...

du samedi 19 au dimanche 27 janvier
tous les jours de 10 h. à 12 h. et de 14 h. à 18 h.

Salle J.L. Chrétien à Saint-Vrain
Entrée gratuite - Renseignements : 01 64 56 11 28.

Lardy
A quelques lieues à peine de la capitale,
Bat le cœur d’un village, oasis végétale,
Où les maisons serrées comme des grains de blé,
Dessinent au lointain, un long ruban voilé.

La Juine se coule, calme et discrète,
Amoureuse au creux de son épaule verte,
Défait la chevelure fluide et mouillée,
Des longues herbes bleues, flammes rouillées.

Des cris résonnent encore sous le lavoir désert,
Emue, l’eau se souvient des jeunes lavandières,
Plus loin, sur la place où trône l’église,
Dansaient en rond, blouses noires blouses grises.

A la tombée du jour, le feulement étoilé,
Du premier train de nuit, déchire la vallée.
Les vignerons chantaient le long de ces coteaux
La blonde meulière criait sous les marteaux.

La Juine frôle encore parcs et vergers,
Caresse quelques ponts, louvoie dans les marais,
Emportant avec elle, sur son courant hardi,
L’âme de ce village que nous aimons : Lardy !

Georges Caule
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Concert 
du 
nouvel 
an

Beaucoup de monde pour le concert organisé par la
Commission municipale de la culture. 
Quel enthousiasme ! Tout le public s’est laissé emporter et
charmer par l’ensemble Ad-Lib dirigé par Laurent
Goossaert. Des spectateurs ont été invités par l’orchestre
pour faire quelques pas de danse sur le plancher. Bravo à
eux car évoluer à la suite de danseurs professionnels, il
fallait le faire.

Bienvenue
La municipalité souhaite la bienvenue à Stépahne Ballot,
nouveau directeur de l’école municipale de musique et de
danse.



RESTAURANT MUNICIPAL
lundi 7 janvier : potage, sauté de volaille,
farfalles, fromage blanc, fruit
mardi 8 janvier : carottes râpées, steak haché,
haricots verts, fromage, galette des rois
mercredi 9 janvier : concombres, fricassée de
veau marengo, riz et julienne de légumes,
fromage, tarte
jeudi 10 janvier : Raclette
salade, charcuterie, pommes vapeur, fromage à
raclette, compote de pommes, jus de raisin
vendredi 11 janvier : taboulé, pavé de hoki,
épinards sauce blanche, petit suisse, banane
lundi 14 janvier : potage, saucisses de
Strasbourg, lentilles et carottes, fromage, fruit
madi 15 janvier : tomates sauce au thon, poulet
rôti, gratin d’endives, yaourt sucré, génoise
chocolat
mercredi 16 janvier : carottes râpées, côte de
porc, beignets de chou-fleur, fromage, île flottante
jeudi 17 janvier : betteraves, colin sauce aux
poireaux, mezze penne, petit suisse, fruit
vendredi 18 janvier : salade verte, hachis
parmentier, camembert, ananas au sirop
lundi 21 janvier : radis, carbonnade de bœuf,
haricots beurre, yaourt, moelleux au chocolat
mardi 22 janvier : potage, jambon, pommes
noisettes, petit suisse, poire
mercredi 23 janvier : tomates, rôti de veau,
brocolis, fromage, glace
jeudi 24 janvier : saucisson sec, cassolette de
volaille, riz et champignons, fruit
vendredi 25 janvier : coleslaw, galet de saumon,
semoule et ratatouille, emmental, flan caramel
lundi 28 janvier : betteraves, lasagnes, petit
suisse, fruit
mardi 29 janvier : tomates, nuggets, gratin de
chou-fleur, coulommiers, mousse chocolat
mercredi 30 janvier : quiche lorraine, gigot
d’agneau, flageolets, yaourt, fruit
jeudi 31 janvier : concombres, colin sauce
armoricaine, purée, fromage, compote
vendredi 1er février : Chandeleur
œuf dur mayonnaise, crêpe au jambon, salade
verte, yaourt, crêpe au sucre
lundi 4 février : strasbourgeoise, poulet, haricots
verts, gouda, fruit
mardi 5 février : Mardi gras
salade triocolore, coquillettes à la bolognaise,
yaourt, beignet

RAMASSAGE
Tri sélectif (le mardi)
- 15 janvier : 1er sac : emballages 

2e sac : papiers
- 22 janvier : verres
- 29 janvier : 1er sac : emballages 

2e sac : papiers
- 5 février : verres

Ramassage des encombrants 
mercredi 30 janvier

Ramassage des ordures ménagères 
tous les lundis et jeudis matins

Ramassage des déchets verts 
reprise le mercredi 19 mars

E       Enfance 
Ecole municipale de sport 

Un livret de sport pour les plus grands

Enfiler ses baskets et suivre les mercredis de l'École de sport,
c'est partager des moments de plaisir avec les copains dans
la découverte et l'apprentissage d'une multitude d'activités
physiques, mais c'est aussi en quelque sorte se préparer à
vivre le passage dans "le grand bain du sport". C'est avec
cette idée que les moniteurs de l'EMS ont créé le Livret de
sport, un outil ludique destiné aux plus grands et qui propose
aux enfants d'identifier leurs préférences et leurs aptitudes
grâce au baromètre coup de cœur complété par l'œil du
moniteur. Et puis parce que le sport, c'est aussi acquérir et
conserver de bons réflexes, le livret est agrémenté de diverses
informations utiles (santé, esprit sportif) sans oublier le
répertoire des clubs locaux, les tests et les jeux bien sûr !

L'École municipale de sport organise des stages ouverts
à tous les enfants du CE2 au CM2 pendant les vacances
scolaires : 

Vacances d'hiver : du lundi 25 au vendredi 29 février 
Vacances de printemps : du lundi 21 au vendredi 25 avril
Vacances d'été : du lundi 7 au vendredi 11 juillet

Renseignements et inscriptions auprès du service
municipal des sports.

Rentrée scolaire 2008
Pensez à inscrire votre enfant nés en 2005 dès maintenant

en remplissant un dossier en mairie muni de votre livret 
de famille, d’un justificatif de domicile 

et du carnet de santé de l’enfant.

Arbre de Noël du
personnel de la Ville
Le 14 décembre dernier, enfants et
parents ont eu la joie de se
retrouver à la salle René Cassin
pour un spectacle suivi du passage
du Père Noël.
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AGENDA

- jeudi 24 janvier : assemblée générale de
l’Association Le Fil du Temps à 14 h. 30, salle
René Cassin, suivie de la traditionnelle
galette

- vendredi 25 janvier : Connaissances du
Monde Sri Lanka - Maldives, salle René
Cassin, 20 h. 30

- samedi 26 janvier : banquet annuel des
anciens, salle intercommunale de
Janville/Lardy, 12 h. 30

- jeudi 31 janvier : conseil communautaire,
salle René Cassin, 20 h. 30

- samedi 2 février : l’ACFES propose un café
concert jazz, salle René Cassin, 20 h. 30

- mardi 5 février : Les Hivernales “Petites
histoires dansées”, salle René Cassin,
20 h. 30 (voir dépliant ci-joint)

- mercredi 6 février : Le Fil du Temps
propose une sortie à Etampes pour une
projection Connaissances du Monde : Un
dragon né de l’Indochine - Vietnam

- jeudi 7 février : conseil municipal, hôtel de
ville,  20 h. 30

- dimanche 10 février : 
* Thé dansant avec l’orchestre de Corinne
Rousselet, salle René Cassin, 15 h.

* Championnat départemental de GRS,
gymnase René Grenault, à partir de 9 h.

- jeudi 14 février : Le Fil du Temps propose
une sortie cabaret au Zig-Zag pour fêter la
Saint-Valentin

- samedi 16 février : Les Hivernales “Le
miroir de l’âme”, 20 h. 30, espace Brassens à
Itteville (voir dépliant ci-joint)

- dimanche 17 février : concert de musique
classique par la fanfare intercommunale,
16 h., salle René Cassin, entrée libre. La liste L.R.O. présente à la population

tous ses vœux de bonheur et de santé.
Elle souhaite à nos jeunes que l’avenir
leur apporte du travail et la possibilité de
pouvoir être des hommes et des femmes

dans un monde meilleur, que l’avenir ne leur fasse plus peur ; à
nos seniors, une retraite agréable et des revenus corrects, pour
une vie décente.
Par la même occasion, nous remercions les électrices et les
électeurs de Lardy qui nous ont fait confiance sur le mandat qui
s’achève. Encore à toutes et à tous, une bonne et heureuse année
2008.

Renée-France Surious-Guichard
Présidente de la liste L.R.O.

Liste
Républicaine
d’Ouverture

Communiqué du Fil du Temps
L’association recherche parmi ses adhérents des candidats au
conseil d’administration. Si vous êtes intéressés par la gestion
et l’animation, vous êtes invités à faire acte de candidature par
écrit au siège social en mairie de Lardy.

Communiqué 

BIBLIOTHÈQUEBIBLIOTHÈQUE
Après avoir goûté les chocolats à Noël, les habitués de la
bibliothèque viendront, du 10 janvier au 25 février, découvrir une
exposition sur le chocolat, réalisée par la Bibliothèque
Départementale de l'Essonne.
En janvier, environ 800 nouveaux CD, de nouveaux livres et DVD,
seront à la disposition des emprunteurs.

Bébés lecteurs
Organisées en lien avec le Relais Assistantes Maternelles, les
séances reprendront le vendredi 8 février à 10 h., salle du Pont de
l'Hêtre et le mardi 12 février à la mairie annexe, avec une séance
à 9 h. 45 et la deuxième à 10 h. 30 . Animation gratuite.

THÉATRE THÉATRE 
Il est temps  de  s'inscrire pour la sortie du samedi 29 mars, au
théâtre du Châtelet pour le concert Amours de légendes de
l'orchestre Pasdeloup, . Prix : 39 euros. 
Inscriptions et règlement auprès de Mme Roubin 01 60 82 30 67
ou auprès de Sylvie Clapaud 01 60 82 34 75. Les places étant
limitées, les inscriptions sont enregistrées dans l'ordre d'arrivée.

Pour toute information sur le Centre Culturel et la bibliothèque,
consulter le site de la bibliothèque :

http://perso.wanadoo.fr/bib.janville-lardy

Amis sportifs, vous avez été
nombreux à chausser les baskets

pour la Larziacoise 2007, 
alors notez dès à présent la date de

la 7e édition qui se déroulera 
le dimanche 18 mai 2008.

Café concert
L’Acfes propose une soirée jazz le samedi
2 février,  à 20 h. 30, salle René Cassin avec le
Trio Horizon (saxophone, contre basse et
guitare).

Réservation au 06 34 36 93 64 ou à la mairie
annexe les samedis 19 et 26 janvier de
13 h. 30 à 16 h.
Prix des places : 10 euros, gratuit pour les
moins de 12 ans.


